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L’avenir n’appartient pas à ceux qui savent, 
mais à ceux qui continuent d’apprendre…
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Préambule



Formation professionnelle initiale avec formation 
non formelle et procédure de qualification avec 
examens finaux

ou 

Article 32
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Cadre légal



• L’article 32 est une formation destinée à des 
adultes au bénéfice d’une expérience
professionnelle importante

• Pour des personnes qui exercent le même 
métier depuis plusieurs années

• Elles peuvent se présenter à un examen en 
vue de l’obtention  d’un CFC 

• Procédure de qualification
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Mais alors…?



• La Confédération représentée par le SEFRI
(Secrétariat d’Etat à la formation, à la 
recherche et à l’innovation) est le centre de 
compétences

• Compétence pour la réglementation et le 
cofinancement par la Confédération, de la 
formation professionnelle
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L’organisation au niveau fédéral



• Ordonnance sur la formation professionnelle
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Cadre légal



• Ordonnance du SEFRI sur la formation 
professionnelle initiale de TDM avec 
certificat fédéral de capacité (CFC)
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Cadre légal



• Ordonnance du SEFRI concernant les 
conditions minimales relatives à la culture 
générale dans la formation professionnelle 
initiale
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Cadre légal



• Les offices et les services cantonaux de la 
formation professionnelle sont les organes 
d’exécution de la formation professionnelle

• Les cantons veillent à la mise en œuvre de la 
formation initiale

• Les cantons assurent l’organisation et le 
financement de la formation dans les écoles 
professionnelles, la surveillance des 
entreprises formatrices
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L’organisation au niveau cantonal



• Les indispensables pour le candidat
• Volonté du collaborateur de se former 
• Obtenir le soutien de son employeur
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L’organisation personnelle….
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Certificat de capacité CFC de Technologue en dispositifs médicaux

ETAPE 4 : Article 32 (Connaissances professionnelles acquises)
Procédure de qualification : TPP + examen écrit + examen oral

ETAPE 3 : Article 32 (Préparation à la procédure de qualification)

17 jours de cours + études personnelles 17 jours de cours + études personnelles

ETAPE 2 : Article 32 (cours de culture générale)

Dispensé de suivre les cours de CG
Niveau de français : B1

Cours de culture générale env.  120 heures de cours

ETAPE 1 : Formation de base  : ATS niveau 1
Possède déjà un CFC, ou diplôme  ECG, maturité + bonne expérience 

professionnelle Ne possède pas de CFC + bonne expérience professionnelle 

Cursus de formation selon l’article 32



• Inscription aux cours de culture générale
• Le canton de domicile fait foi (domicile fiscal)
• Le canton décide de l’admission du candidat
• Prise en charge financière selon les cantons

• Les portails d’entrées sont cantonaux
• https://www.orientation.ch/dyn/show/115332
• Des séances d’information sont régulièrement 

organisées
• Informations complémentaires
• https://vimeo.com/402562426
• www.orientation.ch 
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Infos pour la culture générale

https://www.orientation.ch/dyn/show/115332
https://vimeo.com/402562426


• Exigences:
• Si vous êtes déjà en possession d’un CFC, ECG, maturité, cette étape n’est pas nécessaire

• Diplômes étrangers : www. Swissuniversities.ch traite au cas par cas

• Niveau de français : minimum B1 du cadre 
européen de référence pour les langues

• Les cours de CG doivent être suivis avant de 
commencer les cours de la procédure de 
qualification

• Environ 120 heures de cours
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Prérequis pour la culture générale



!5 ans d’expérience professionnelle dont 3 en stérilisation
!Pratique toutes les compétences opérationnelles

• Une attestation de l’employeur est demandée

!Examen de culture générale réussi
!Certificat d’ATS niveau 1 + avoir réactualisé ses 

connaissances professionnelles régulièrement
!Stages devant être effectués avant le début des cours

! ½ journée en endoscopie
!½ journée chez un client spécifique autre que le BOP 
!1 jour au BOP

N. Berset, Journée des formateurs + FEE  
26.01.2021

14

Prérequis pour les cours préparatoires à 
la procédure de qualification



• Lieu des cours : Espace Compétences, Cully
• Objectifs : Apprentissage des connaissances professionnelles
• Jours de cours en présentiel : 17, dès l’automne 2021

• 2 jours/mois, examen juin 2022
• Pour les candidats déjà en possession de la CG pour la session d’examens 2022 !

• Lectures préparatoires : env. 5 jours
• Etudes personnelles : env. 100 heures
• Tarif membre SSSH : 5’610.- non membre : 6’732.-
• Support de cours : Edubase + PC, cahiers A à F, collection des 

normes, manuel de formation
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Préparation à la procédure de 
qualification



N. Berset, Journée des formateurs + FEE  
26.01.2021

16

Compétences opérationnelles



• Selon l’Art. 20 de l’Ordonnance sur la 
formation initiale de TDM, le calcul de la note 
globale est pondéré de la manière suivante:

• Avec la culture générale
!Travail pratique prescrit (TPP) : 50%
!Connaissances professionnelles : 30%

(60% examens écrits et 40% examen oral)

!Culture générale : 20%
!La note globale est supérieure ou égale à 4
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Pondération des notes 



• Si le candidat est déjà en possession de la 
culture générale, la pondération est la suivante :

!Travail pratique prescrit (TPP) : 66,7%
!Connaissances professionnelles : 33.3%

(60% examens écrits et 40% examen oral)

!La note globale est supérieure ou égale à 4
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Pondération des notes



• Le candidat devrait pouvoir bénéficier au sein 
de son entreprise :

• Etre accompagné par un FEE 
• Rédiger un journal d’apprentissage (documents 

accepté lors du TPP, aide à la progression)
• Investir suffisamment de temps personnel pour se 

donner toutes les chances de réussir
• Prendre du plaisir à se former !
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Recommandations SSSH



• Il reste encore des questions à éclaircir…
• Communiquer avec nos amis alémaniques et 

tessinois sur ce processus d’article 32
• Réflexions sur le maintien de la formation d’ATS 

niveau 2 
• Réflexions d’inclure le travail personnel du 

niveau 2 permettant d’obtenir à minima le titre 
d’ATS niveau 2 en cas d’échec du CFC

• Autres…….
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Conclusion



Prêt au lancement ?
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Merci de votre attention

ART. 32


